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NOTE INTRODUCTIVE
La technologie informatique a connu des évolutions qui ont révolutionné le monde de la communication, de l’échange de l’information. Cette nouvelle ère  numérique est sans conséquence, dans la mesure où il a  fait émerger une nouvelle forme de criminalité.
Section III.-Des infractions informatiques
Article 431-29
Celui qui produit ou fabrique un ensemble de données numérisées par l'introduction, l'effacement ou la suppression frauduleuse de données informatisées stockées, traitées ou transmises par un système informatique, engendrant des données contrefaites, dans l'intention qu'elles soient prises en compte ou utilisées à des fins légales comme si elles étaient originales est puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 5 000000 de francs à 10 000000 de francs ou de l'une de ces peines.
≈Il est constant que les prévenus ont tiré profit d’une défaillance du système informatique de la SENTEL TIGO pour transférer frauduleusement du crédit sans être débités ; ils ont encaissé illicitement au détriment de la SENTEL des fonds provenant de ces transferts ; ils ont spontanément, et dans les détails, reconnu les faits sans ambages ; Que c’est à bon droit que les premiers juges ont retenu leur culpabilité et leur ont infligé les peines et condamnations pécuniaires contestées;
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°729 du 18 mai 2015, Ministère public contre Amadou BA et Madine THIAM
≈ La seule contestation du prévenu porte sur des relevés et des états informatiques qu’il a lui-même manipulés ; que le dossier soumis à la Cour comporte bien des états qui établissent à plus de six millions de francs les suppressions effectuées par le prévenu qui a payé un million d’acompte
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°68 du 16 janvier 2015, Ministère public contre Corneille DJIBOUNE
≈la substitution constatée par voie d’huissier de justice tendrait à modifier le nom du propriétaire de l’immeuble assuré par la fabrication de nouvelles données après l’effacement ou la suppression des données informatisées précédemment stockées dans l’ordinateur de l’agence d’assurance
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°156 du 05 juillet 2012, Ministère public contre Dominique BORNET

≈ Se rend coupable de faux informatique,  le prévenu ne conteste pas avoir falsifié des factures par l’établissement de factures doubles mais différentes et de les avoir sauvegardées dans l’outil et le système informatique de la partie civile; qu’il a laissé croire, que les sommes consignées dans ces fichiers étaient la représentation exacte des montant perçues auprès des clients ;
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°054/2018 du 23 janvier 2018, Ministère public contre Pape Bamar DIAGNE
≈Confectionnant de faux avertissements à prévenus et de faux résultats d’audience avec les signatures scannées d’avocats généraux ou de substituts généraux qu’il envoyait ensuite par mail aux directeurs d’établissements pénitentiaires, le prévenu a commis un faux informatique prévu par les dispositions susvisées 
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°2018 du 22 mai 2018, Ministère public contre Amadou Lamine DIAGNE et autres
Article431-30
Est puni des peines prévues à l’article précédent, celui qui, en connaissance de cause, fait usage ou tente de faire usage des données obtenues dans les conditions prévues à l'article précédent.
≈Le fait de poster sur Facebook une vidéo montrant un couple se livrant à des relations sexuelles constitue une divulgation illicite des données à caractère personnel.

Tribunal de Grande instance Hors Classe de Dakar – jugement n°2114  du 03 mai 2013 Ministère public contre Amadou Lamine DIAGNE et Autres
Article431-31
Est puni  d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 5 000 000 de francs à 10 000 000 de francs ou de l'une de ces peines, celui qui, intentionnellement, cause ou tente de causer un préjudice patrimonial à autrui :

a) par toute introduction, altération ou suppression, tout effacement de données informatiques;

b) par toute forme d’introduction frauduleuse à un système ou d’atteinte au fonctionnement d’un système informatique, en vue d'obtenir sans droit un bénéfice économique pour soi-même ou pour autrui frauduleusement, pour soi-même ou pour autrui, un avantage quelconque en s'introduisant dans un système informatique.
 
≈ En supprimant les données comptables telles qu’ils avaient été enregistrées dans l’ordinateur dans le cadre de l’exercice de sa fonction de comptable pour dissimuler son forfait, le prévenu a supprimé des données informatiques ;
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°331 du 19 mai 2017, Ministère public contre Babacar Ndoye DIOP
 ≈  Le prévenu qui planifie un procédé composé de fausses cartes de crédits bancaires et de faux contrats de location et de vente de véhicules se rend coupable de soustraction suivant un procédé frauduleux 

Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°3927 du 05septembre 2006, Ministère public contre Agbola AJIBOLA alias GIBSON et autres 


 ≈Le fait d’utiliser une carte de paiement falsifié, en accédant au terminal de paiement électronique d’une banque installée dans une bijouterie pour se faire remettre des avantages, constitue une fraude informatique

Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement du 21 janvier 2010, Ministère public contre Fulgence BAHI
 ≈Constitue une fraude informatique, le fait pour un prévenu d’obtenir un avantage économique au moyen d’une introduction frauduleuse dans un système informatique étendu qu’il s’est fait remettre des biens qu’il a payés avec une fausse carte de crédit
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement du 02 mai 2012, Ministère public  contre Kouakou KOUADIO

 ≈Se rend coupable d’introduction frauduleuse, le fait pour le  fait de s’approprier des sommes d’argent qu’elle a reconnu avoir retirées sans droit en accédant frauduleusement par le système informatique de la CBAO au compte d’un client de ladite banque 
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°585/2018 du 25 juin 2018, Ministère public contre Sékou KANTA et Aissatou THIAM
≈le prévenu qui n’est pas habilité à intervenir sur des machines pour lesquels, chaque utilisateur était muni d’un identifiant et d’un mot de passe, qui se permet e s’introduire dans le dit système pour y effectuer des manipulations comptable, en vue d’y obtenir des bénéfices économique, est coupable de faux en informatique
Tribunal de Grande Instance de Thiès, jugement n342/15 16 juin 2015, Ministère public contre Ibrahima MBAYE et autres
ChapitreIII. :Des autres abus
Article431-32
Celui qui produit, vend, importe, détient, diffuse, offre, cède ou met à disposition un équipement, un programme informatique, tout dispositif ou donnée conçue ou spécialement adaptée pour commettre une ou plusieurs des infractions prévues par les articles 431-8 à 431-13 du présent code ou un mot de passe, un code d'accès ou des données informatisées similaires permettant d'accéder à tout ou partie d'un système informatique, est puni des peines prévues respectivement pour l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée.
●De nombreuses infractions informatiques sont commises sur la base des articles 431-8 à 431-13, et qui ont pour finalité la production, la consommation, la production, les détentions ou l’offre des données informatiques.
●Dans le cadre d’une protection pénale des systèmes informatiques, le législateur sénégalais a intégré dans le code les articles susvisés, dont leurs violations sont considérées comme des atteintes aux systèmes informatiques

≈ Constitue une atteinte aux systèmes informatiques, le fait pour une personne de faire usage d’une carte de paiement falsifiée, d’effectuer frauduleusement des achats dans les terminaux de paiement électronique de la Société Générale de Banque au Sénégal 
Cour D’Appel de Dakar, arrêt n°978 du 13 Décembre 2010, Ministère public contre Fulgence BAHI
 ≈ Le fait pour un ancien salarié d’une agence Wari, de transférer des sommes d’argent au profit d’un de ses amis est une violation des articles 431-32 et 431-8

Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar du 17 avril 2012, affaire Wari


≈ Ne constitue pas une violation aux systèmes informatiques, l’attribution d’un seul numéro de téléphone à deux personnes
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°0979 du 25 janvier 2018 Ministère public contre Gora FAYE
Article 431-33
Celui qui participe à une association formée ou à une entente établie en vue de  préparer ou de commettre une ou plusieurs des infractions prévues par le présent titre, est puni des peines prévues respectivement pour l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée.
 ≈ Une entente est une association de moyens et de savoir-faire mais aussi et surtout une communauté d’intérêt avérée, l’objectif poursuivi étant de se partager l’argent qu’ils tentaient de décaisser par le truchement d’un concours d’opérations frauduleuses ;
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar RP n°1246 du 29 mars 2018 Ministère public contre Makhtar Junior TOP et autre

 ≈Le fait que les prévenus qui habitent dans le même quartier, aient opéré suivant le même modus operandi et servi les mêmes arguments pour se justifier, révèle à suffisance que les infractions commises procèdent d’une entente par eux établie; 
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°252 du 29 mars 2016, Ministère public contre Mamadou DIEYE et Mamadou Lamine BADJI
ChapitreIV. :Des infractions se rapportant au contenu
Section première.-De la pornographie enfantine
●Il faut apporter des précisions dans cette partie, car des réglages terminologiques ont été à l’origine de sa modification, l’ancienne loi de 2008-11 du 25 janvier 2008 portant lutte contre la cybercriminalité parlait de « pornographie infantile », alors que dans la nouvelle loi de 2017 parle maintenant de « pornographie enfantine » tout en ajoutant de nouvelles circonstances aggravantes et de nouvelles incriminations relatives aux mineurs
.
●Ce qu’il faudra comprendre ensuite c’est la protection pénale du mineur dans le cyberspace
. Cette protection de l’image des enfants à travers les réseaux informatique est ainsi soldé par l’adoption  de plusieurs convention en Europe
mais aussi en Afrique
 pour mieux s’engager pour la lutte contre les mauvais traitements et certain abus sexuel faite aux enfants.
 ≈Droit comparé - Tout matériel pornographique représentant de manière visuelle un enfant réel participant à un comportement sexuellement explicite ou s’y livrant, y compris l’exhibition lascive des parties génitales ou de la région pubienne d’un enfant, ou une personne réelle qui parait être un enfant participant ou se livrant au comportement sexuel.

1er décision du Conseil de l’Union Européenne du 22 décembre 2003, relative à la lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants et la pédopornographique.
Article431-34.
Celui qui produit, enregistre, offre, met à disposition, diffuse, transmet une image ou une représentation présentant un caractère de pornographie enfantine par le biais d'un système informatique, est puni d'un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d'une amende de 5 000 000 de francs à 10 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
 ≈Jurisprudence comparé – la Cour a déclaré coupable de diffusion de l’image d’un mineur présentant un caractère pornographique un homme qui avait des relations sexuelle consentante avec une jeune fille mineur qu’il avait eu a filmé à son ainsi, avant de le diffuser sur l’internet.

Cour d’Appel de Paris, arrêt n°2007-341490 du 24 avril 2007

 ≈le fait de diffuser une image à demi nu d’un mineur présentait un caractère pornographique.
Tribunal Régional de Saint-Louis, jugement n°2009 du 04 mai 2009, Ministère public contre Macodou Gueye
Article431-35
Celui qui se procure ou procure à autrui, importe ou fait importer, exporte ou fait exporter une image ou une représentation présentant un caractère de pornographie enfantine par le biais d'un système informatique, est puni d'un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d'une amende de 5 000 000 francs à 10000000defrancsou de l'une de ces peines.
Article431-36
Est puni des peines prévues à l’article précédent, celui qui possède en connaissance de cause une image ou une représentation présentant un caractère de pornographie enfantine dans un système informatique ou dans un moyen quelconque de stockage de données informatiques.
 ≈Droit comparé – ,En France  c’est l’article 227-23 du Code pénal qui sanctionne le délit de détention ,de possession , de diffusion, ou de transmission d’un image ou d’une représentation d’un mineur présentant un caractère pornographique
, il dispose dans ce sens que « le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d’enregistrer ou de transmettre l’image ou la représentation d’un mineur lorsque cette image ou cette représentation présente un caractère pornographique est puni  »
Dans une jurisprudence de la Cour de Cassation française, il a été jugé que « En absence de toute impression ou enregistrement d’un fichier, la consultation de site pédophiles ne suffit pas à caractériser l’infraction de l’article 227-23 du Code Pénal »
Cass.crim , arrêt n°300  du 28 septembre 2005, RLDI 2005 /11, p 38 et s
Article431-37
Est puni d'un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d'une amende de 5  000 000 francs à 10 000 000 de francs ou de l'une de ces peines celui qui facilite sciemment à un mineur l'accès à des images, documents, sons ou représentations  présentant un caractère de pornographie ou à des contenus manifestement illicites.
●Ce délit semble avoir une certaine particularité au Sénégal mais notamment dans l’espace communautaire
 , dans la mesure où il y’a une sorte de surprotection des mineurs dans la société informatique  ainsi que leurs accès dans certains dans la cyberspace avec l’application de l’article 431-36 de l’ancienne loi de de 2008. Contrairement à nos homologues français, le législateur sénégalais cherche une sécurité d’accès des mineurs à des contenus pornographiques .Ce qui laissait ainsi hors du champ pénal l’exposition à d’autres contenues illicites telles que des contenues raciste ou violents
. Maintenant avec l’article 431-37de la nouvelle loi de 2017, le mineur est non seulement protégé des contenues pornographiques en plus de contenues manifestement illicites (violente ou raciste)
●Précisions aussi que cette disposition se rapproche de 
l’article 320 bis du Code pénal qui dispose que :

« Tout geste, attouchement, caresse, manipulation pornographique, utilisation d'images ou de sons par un procédé technique quelconque, à des fins sexuelles sur un enfant de moins de seize ans de l'un ou l'autre sexe constitue l'acte pédophile puni d'un emprisonnement de cinq à dix ans »
Dans certaines décisions, le juge aurait pu utiliser l’article 431-37 au lieu  l’article  320 Bis, pour qualifier une infraction dont l’auteur avait utilisé un matériel informatique pour manipuler et  montrer des images à caractère pornographique à des mineurs, aux fins de faciliter son forfait

 ≈ est considéré comme un acte de pédophilie, le fait pour un majeur de faire visionner un film pornographique à un mineur à  l’aide d’un ordinateur portable.
Cour d’Appel de Dakar,  arrêt n°1212 du 07 septembre 2015, Ministère public contre Mame Birane DIOUF.
 ≈ L’utilisation de film pornographique à caractère homosexuel, dans un ordinateur, pour arriver à faire exciter des mineurs est considéré comme un acte de pédophilie
Cour d’appel de Dakar, arrêt  n°756 du 02 avril 2014, Ministère public contre Boubacar Camara et autre
 ≈Le fait pour un prévenu de faire visionner des films pornographiques à ses clients enfants qu’il appâtait avec son appareil « Playstation »
Cour d’appel de Dakar, arrêt n°1276 du 23 aout 2013, Ministère public contre Ousmane DIALLO
Article431-38
Celui qui propose intentionnellement, par le biais des technologies de l’information et de la communication, une rencontre avec un mineur, dans le but de commettre à son encontre une des infractions prévues par les articles 431-35à 431-37ou les infractions de viol, de pédophilie ou d’attentat à la pudeur est puni d'un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Lorsque la proposition sexuelle a été suivie d’actes matériels conduisant à ladite rencontre, le juge ne pourra ni prononcer le sursis à l’exécution de la peine, ni appliquer à l’auteur les circonstances atténuantes.
Article431-39
Celui qui accède habituellement et sans motif légitime, à des contenus de pornographie enfantine est puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
≈Directive de 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 20111, relative à la lutte contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants
Article 5 
« le fait d’accéder, en connaissance de cause et par le biais des technologies de l’information et de la communication, à la pédopornographie est passible de peine maximale »
Article431-40
Les infractions prévues par la présente section, lorsqu'elles sont commises en bande organisée, sont punies du maximum de la peine prévue à l'article 431-34 du présent code.
Section II.-Des autres atteintes se rapportant au contenu
Article 431-41
Celui qui crée, télécharge, diffuse ou met à disposition sous quelque forme que ce soit des écrits, messages, photos, dessins ou toute autre représentation d'idées ou de théories, de nature raciste ou xénophobe, par le biais d'un système informatique, est puni d'un emprisonnement de six mois à sept ans et d'une amende  de 500 000 francs à 10 000 000 de francs.
Article431-42
La menace faite, par le biais d'un système informatique, de commettre une infraction pénale envers une personne en raison de son appartenance à un groupe qui se caractérise par la race, la couleur, l'ascendance, l'origine nationale ou ethnique ou la religion ou envers un groupe de personnes qui se distingue par une de ces caractéristiques est punie d'un emprisonnement de six mois à sept ans et d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs.
Article431-43
L'insulte commise par le biais d'un système informatique envers une personne en raison de son appartenance à un groupe qui se caractérise par la race, la couleur, l'ascendance, l'origine nationale ou ethnique ou la religion ou envers un groupe de personnes qui se distingue par une de ces caractéristiques est punie d'un emprisonnement de six mois à sept ans et d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs.
Article431-44
Celui qui, intentionnellement, nie, approuve ou justifie des actes constitutifs de génocide, de crimes contre l'humanité ou de crimes de guerre par le biais d'un système informatique est puni d'un emprisonnement de six mois à sept ans et d'une amende de 500 000 de francs à 10 000 000 de francs.
Article431-45
En cas de condamnation, le tribunal prononce la confiscation des matériels, équipements, instruments, programmes informatiques ou tous dispositifs ou données appartenant au condamné ou ayant servi à commettre les infractions prévues à la présente section, sous réserve des droits des tiers de bonne foi.
Chapitre V. :Des infractions liées aux activités des prestataires techniques de services de communication au public par voie  électronique
Article431-46
Celui qui présente aux personnes mentionnées au 2° de l'article 3 de la loi no 2008-08 du 25 janvier 2008 sur les transactions électroniques, un contenu ou une activité comme étant illicite dans le but d'obtenir le retrait ou d'en faire cesser la diffusion, alors qu'il sait cette information inexacte, est puni d'un emprisonnement de six mois à un an et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Article431-47
Est punie d'un emprisonnement de six mois à un an et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines, toute personne exerçant l'une des activités définies aux points 1 et 2 de l'article 3 de la loi sur les transactions électroniques qui :

- ne satisfait pas aux obligations définies au quatrième alinéa du point 5 de l'article 3 de la loi sur les transactions électroniques;

- ne conserve pas les éléments d'information visés à l'article 4 alinéas 1ers de la loi sus visée;
- ne défère  pas à la demande d'une autorité judiciaire d'obtenir communication desdits éléments.
Article431-48
Toute personne exerçant l'activité définie à l'article 3 de la loi sur les transactions électroniques qui ne respecte pas les prescriptions de ce même article, est punie d'un emprisonnement de six mois à un an et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Article431-49
Toute personne exerçant l'activité définie à l'article 5 de la loi sur les transactions électroniques qui ne respecte pas les prescriptions prévues par ce texte, est punie d'un emprisonnement de six mois à un an et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Article  431-50 
Tout directeur de publication est tenu de publier la réponse portant sur l'exercice du droit de réponse, en application de l'article 6 de la loi sur les transactions électroniques, vingt-quatre heures après la réception de la demande, sous peine d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs, sans préjudice de toutes autres peines prévues par la législation en vigueur.
Article431-51
Les dispositions de l'article 431-48 du présent code s'appliquent pour tout manquement à l'obligation d'information du consommateur prévu par l'article 10 de la loi sur les transactions électroniques.
Article431-52
Le refus d'un fournisseur électronique de biens ou de services de rembourser les montants reçus d'un consommateur qui exerce son droit de rétractation est passible  d'un emprisonnement de six mois à un an et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Article431-53
Est puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs ou de l'une de ces peines, celui qui trompe l'acheteur sur l'identité, la nature ou l'origine du bien vendu, en livrant frauduleusement un bien autre que celui commandé et acheté par le consommateur.
Chapitre VI. :Des infractions liées à la publicité par voie électronique
Article 431-54
Est puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 francs ou de l'une de ces peines, celui qui méconnait les dispositions de l'article 15 de la
loi sur les transactions électroniques, relatives aux possibilités de  bénéficier d'offres promotionnelles ou de participer à des concours ou à des jeux promotionnels, lorsque ces offres, concours ou jeux sont proposés par voie électronique.
Article 431-55
Celui qui réalise des publicités ou des offres promotionnelles telles que rabais, primes ou cadeaux, ainsi que les concours ou les jeux promotionnels, adressés par courrier électronique, en violation de l'article 14 de la loi sur les transactions électroniques, est puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Article 431-56
Celui qui, intentionnellement, sans excuse légitime ou justification, déclenche la transmission d’un ou de plusieurs courriers électroniques par l'entremise d’un système informatique, avec l'intention de tromper les destinataires du ou des messages sur l’origine desdits messages est puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Chapitre VII. :De l’usurpation d’identité numérique
Article 431-57
Celui qui usurpe l’identité d’un tiers ou une ou plusieurs données permettant de l'identifier, en vue de troubler sa tranquillité ou celle d’autrui ou de porter atteinte à son honneur, à sa considération ou à son patrimoine est puni d'un emprisonnement de trois ans à sept ans et d'une amende de 500 000 francs à 2 000 000 de francs ou de l'une de ces peines.
Sur ce point il convient de signaler que :
●le juge sénégalais dans l’affaire Selbé NDOME, du 02 octobre 2013, il a estimé que le fait pour une personne de pirater le compte Facebook d’une voyante pour soutirer des sommes d’argent à des tiers en leurs proposant des services de voyances constitué une introduction frauduleuse dans un système informatique, alors qu’à l’état actuel de l’évolution de la cybercriminalité, cela constitue un véritable usurpation d’identité numérique, dans la mesure ou sont considéré comme identité numérique :l’adresse IP, l’avatar, l’adresse mail, le compte Facebook, twitter, instagram

●Droit comparé, En France, même le fait de créer un faux site web constitue une usurpation d’identité numérique. La jurisprudence a estimé que :

≈Le fait pour le prévenu de créer un faux site internet calomnieux, qui divulguait les coordonnées de ses victimes, mais encore le fait qu’il soit référencié par Google sous les noms et prénoms des demandeurs, constitue une usurpation d’identité numérique

Tribunal correctionnel de Paris, jugement n°16/56239 du 12 aout 2016  Mélodhy contre THOMAS
ChapitreVIII. :Des atteintes aux biens en relation avec les technologies de l’information et de la communication
Article 431-58
Celui qui a copié frauduleusement des données informatiques qui ne lui appartiennent pas est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 250 000 francs à 1 000 000 de francs ou de l’une de ces peines.
Sur ce point :

●Une précision doit être apporté par rapport à cette disposition, au rappel avant la réforme du Code pénal en 2016, l’article 431-53 de la loi du 25 janvier 2008 sur la cybercriminalité a introduit les infractions classiques au cyber droit tel que le vol. Selon ces dispositions « la soustraction frauduleuse d’information au préjudice d’autrui est assimilé au vol »
En principe le vol de données informatique est assimilé à une soustraction frauduleuse d’information au préjudice d’autrui. Avec l’intervention de loi 2016- du 08 novembre 2016 modifiant le code pénal, cette infraction a connu une suppression du fait du caractère immatériel de l’objet volé. En réalité le vol, à la lecture de 364 du code pénal suppose la soustraction qui implique la dépossession de la propriété, ce qui difficilement admissible s’agissant de vol d’information

≈ « L’un des éléments constitutifs du délit de vol suppose l’existence d’une chose objet de la soustraction, cette chose peut être matériel ou immatériel, donc les données informatique stockés dans un ordinateur sont susceptibles de vol»
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°680 du 16 avril 2007 Ministère public contre Maimouna DIALLO et autre. 
≈Les données informatiques  qui sont les propriétés d’autrui et constituent une œuvre d’esprit, en l’occurrence copiés ces dits données  dans un CD sans le consentement du propriétaire est qualifié de vol d’information, le copiage de données informatique 
Tribunal Régional de Thiès, jugement n°1603, du 23 décembre 2005, Ministère public contre Diawé KOUYATE et autres
≈ Ne constitue pas une soustraction frauduleuse de données informatiques l’exploitation frauduleuse d’un réseau de télécommunication au profit de celle du vol de service 
Tribunal Régional de Diourbel, jugement n°551 du 03 juin 2010, Ministère public contre Alassane DARY et autres
≈Encoure une infirmation celui qui disqualifie les faits en vol de service (programmes télévisées) sans avoir au préalable mis les parties en position de discuter cette nouvelle prévention
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°378 du 18 mars 2013
≈Le délit de vol pour effet d’entrainer le transfert du crédit téléphonique  de la possession de la partie civile vers celle du bénéficiaire, puisque du crédit téléphonique d’un  montant de 54 000FCFA a été effectivement débité du portable de la partie civile, ce qui a emporté une atteinte au corpus de sa possession sur le service du crédit téléphonique en tant qu’utilité économique. La dépossession du légitime propriétaire d’un crédit d’un montant de 54 000 FCFA, résultant du transfert illicite, est constitutive d’un acte de soustraction au sens de l’article 364 du Code pénal
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°5807 du 20 décembre 2012, Ministère public contre Oumar Tounkara
≈Copié des données relative à l’activité d’une entreprise, à sa clientèle, à son patrimoine et, ce, à l’insu de son employeur lequel a soutenu sans être contredit par le prévenu, qu’il avait interdit aux employés de faire des copies des informations allant jusqu’à installer un  système de sécurité désactivé par celui-ci
Tribunal Régional de Thiès, jugement n°505/2012 du 18 septembre 2012, affaire Agence new-look
ChapitreIX. :Des infractions commises par tout moyen de communication électronique
Article 431-59
Sont considérés comme moyens de diffusion publique au sens de l’article 248 du présent code les moyens de communication électronique.
Article 248 du Code Pénal :

« Sont considérés comme moyens de diffusion publique: la radiodiffusion, la télévision, le cinéma, la presse, l'affichage, l'exposition, la distribution d'écrits ou d'images de toutes natures, les discours, chants, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, et généralement tout procédé technique destiné à atteindre le public »

≈Constitue un moyen de communication numérique par voie électronique un téléphone portable doté d’un logiciel spécifique et d’un système permettant de réaliser des photographies
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°954, du 10 septembre 20102Ministère public contre Omar SARR et autres
≈L’internet en tant que procédé technique destiné à atteindre  le public est bien une diffusion publique
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°752 du 12 décembre 2011, affaire Momar NDAO
≈L’outil internet en cause qui constitue un réseau international  permettant à des personnes habitant divers endroit du monde et disposant d’ordinateurs de communiquer entre elle constitue un procédé technique destiné à atteindre le public
Tribunal régional de Ziguinchor, jugement n°02 du 06 janvier 2004, Ministère public contre Christian COSTEAUX
≈Viole la loi le prévenu qui publie par le biais de réseaux électroniques des images qui portent atteinte à l’honneur et à la considération d’une personne

Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°97 du 06 février 2017, Ministère public contre Antoine DRAME-Daouda DIOP et Abdou GUEYE
≈Ne constitue pas une infraction par moyen de diffusion publique, les propos rapportés qui ne sont pas attentatoires à l’honneur et à la dignité des personnes incriminées suite à la tenue de l’assemblée générale ; Qu’au contraire le communiqué vise à informer les adhérents qui sont restés dans l’ignorance totale du fonctionnement normal de leur coopérative pour la raison simple que les assemblée générale et réunion du conseil d’administration ne sont pas régulièrement organisées rendant ainsi opaque la gestion de l’association coopérative ; Que donc c’est à tort que les premiers juges ont retenu le délit de diffamation contre le prévenu car l’élément intentionnel, élément constitutif du délit n’est pas établi
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°352 du 11 avril 2012, Ministère public contre Bernard Ousmane NDIAYE
Article 431-60
Est puni d'un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d'une amende de 500 000 francs à 10 000 000 de francs ou l'une de ces deux peines celui qui, par un moyen de communication électronique:

a) fabrique ou détient en vue d'en faire commerce, distribution, location affichage ou exposition;

b) importe ou fait  importer, exporte ou fait exporter, transporte ou fait transporter sciemment aux mêmes fins;

c) affiche, expose ou projette aux regards du public;

d) vend, loue, met en vente ou en location, même non publiquement;

e) offre, même à titre gratuit, même non publiquement, directement ou par moyen détourné;

f) distribue ou remet en vue de leur distribution, tous imprimés, tous écrits, dessins, affiches, gravures, peintures, photographies, films ou clichés, matrices  ou  reproductions  photographiques,  emblèmes, tous objets ou images contraires aux bonnes mœurs.
≈les photos prises en tenue de plage dans le cadre d’une intimité tout en étant contraires aux bonnes mœurs lorsqu’elles sont diffusées à des tiers qui n’étaient pas intéressés à l’intimité, ne sont pas tout autant pornographiques, la distribution de telles photos visant à porter atteinte à la moralité de la personne concernée est  qualifiée d’une infraction par tout moyen de diffusion électronique
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°356 du 25mars 2011, Ministère public contre Luc Albert Edouard PALACCI
≈le mail reste un moyen de communication privée à condition que son contenu revête un caractère purement confidentiel, c'est-à-dire non accessible à des tiers ; lorsqu’il y a plusieurs destinataires, il faudrait que ceux-ci soient unis par une communauté d’intérêts ;qu’en l’espèce, les écrits incriminés ont été envoyés par mail par le prévenu à des personnes dont il n’est pas établi qu’elles forment une communauté d’intérêts ; que dès lors ils sont exclusifs de tout caractère confidentiel ;
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°833du 16 juin 2014, Ministère public contre Ousmane Thioye DIENE
≈La représentation  pornographique des données à caractère personnelles est une distribution d’images contraires aux bonnes mœurs
Tribunal de Grande instance Hors Classe de Dakar, jugement n°5604/2015 du 20 octobre 2015
≈Droit comparé : Contrairement au Sénégal, ou le juge insiste sur la publicité pour donner à l’infraction son caractère diffamatoire, en France, le tribunal de grande instance de Paris a qualifié de diffamation non publique, un message envoyé sur une liste de diffusion ouverte à des membres d’associations de psychanalyses et de sympathisants parrainés
Article 431-61
En cas de condamnation pour une infraction commise par le biais d'un moyen de communication électronique, la juridiction peut, à titre de peines complémentaires:
- interdire d'émettre des messages de communication électronique;

- interdire, à titre provisoire ou définitif, l'accès au site ayant servi à commettre l'infraction ou son hébergement;

-ordonner l’utilisation de tous moyens techniques disponibles pour empêcher l’accès au site.
La juridiction peut en outre faire
injonction à
toute personne légalement responsable du site ayant servi à commettre l'infraction, à toute personne qualifiée, de mettre en œuvre les moyens techniques nécessaires en vue d’assurer le respect des mesures prévues à l’alinéa précédent.
La violation des interdictions prononcées par la juridiction, est punie d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 500 000 francs à 2 000 000 de francs.
Article 431-62
En cas de condamnation à une infraction commise par le biais d'un moyen de communication électronique, le juge ordonne à titre complémentaire la diffusion au frais du condamné, par extrait, de la décision sur ce même support.
La publication prévue à l'alinéa précédent doit être exécutée dans les quinze jours suivant le jour où la condamnation est devenue définitive.
Le condamné qui ne fait pas diffuser ou qui ne diffuse pas l'extrait prévu au premier alinéa ci-dessus est puni des peines prévues par l'article 278 bis du présent code.

Si dans le délai de quinze jours après que la condamnation est devenue définitive, le condamné n'a pas diffusé ou fait diffuser cet extrait, les peines prévues au présent article sont portées au double.
DISPOSITIONS GENERALES

Article 432

Sauf dispositions contraires et expresses de la loi, les peines prononcées contre celui ou ceux des accusés reconnus coupables en faveur de qui la Cour d'Assises aura déclaré les circonstances atténuantes seront modifiées ainsi qu'il suit:

Si la peine prévue est la mort, la Cour appliquera la peine des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à temps de dix à vingt ans.

Si la peine prévue est celle des travaux forcés à perpétuité, la Cour appliquera la peine des travaux forcés à temps de dix à vingt ans ou celle des travaux forcés à temps de cinq à dix ans.

Si la peine est celle de la détention criminelle ou de la dégradation civique, la Cour appliquera la peine de l'emprisonnement de cinq à dix ans ou celle de l'emprisonnement de deux à cinq ans.

Dans le cas où la loi précise que la peine des travaux forcés à perpétuité sera obligatoirement prononcée, la Cour appliquera la peine de vingt ans de travaux forcés.

Dans le cas où la loi prononce le maximum d'une peine afflictive ou infamante, s'il existe des circonstances atténuantes, la Cour appliquera le maximum de cette peine ou même la peine immédiatement inférieure.

≈A fait une bonne application de la loi, un jugement rendu sur la base de la gravité des faits et de la qualité du délinquant primaire du prévenu
Cour d’appel de Dakar, arrêt n°172 du 01 février 2017, Ministère public contre Makhtar NDOYE  et autres
≈Ne peut bénéficier d’une circonstance atténuante, un accusé qui a posé des actes de préméditation pour réaliser  une infanticide qui est une infraction criminelle
Cour D’appel de Dakar, arrêt du 25 janvier 2017, Ministère public contre Pauline DJIBALENE,

≈la gravité des faits se relève par l’attitude d’un accusés, consistant à nier tous azimuts sans exprimer aucun remord, ne permet pas au tribunal de retenir des circonstances atténuantes 
Tribunal de Grande Instance de Thiès, jugement n°56/16 du 29 décembre 2016, Ministère public contre Mbaye KA 
≈Encoure l’infirmation, un jugement qui ne tient pas compte du statut de délinquant primaire d’un accusé, qui a reconnu sans ambages les faits et qui a collaboré à la manifestation de la vérité

Cour d’Assises de Dakar, arrêt n°24 du juillet 2013, Ministère public contre Okoye Emmena KELVIN

≈L’accusé qui a contribué à la manifestation de la vérité en reconnaissant sans difficulté les faits, de plus son enquête de personnalité l’a dépeint comme une personne vulnérable socialement à cause de son divorce et sur état de dénuement causé par le chômage ; qu’il convient de lui accorder des circonstances atténuantes 
Cour d’Assises de Dakar, arrêt n°17 du 08 avril 2013 ; Ministère public contre Manuel Franconetti PORRAS

≈il relève de l’enquête sommaire de personnalité effectuée à la barre qu’un accusé, poursuivi pour trafic de drogue, n’a pas eu d’antécédent judiciaire ; qu’il est issu d’un milieu défavorable et n’a pas bénéficié d’une éducation et d’un encadrement adéquats, peut bénéficier de circonstances atténuantes
Cour d’assise de Dakar, arrêt n°41 du 29 avril 2011 ; Ministère public contre Cheikh Sadibou BARRY et Assane BARRY
≈Encoure infirmation, un jugement qui a fait application de 432 du Code pénal à celui que l’on a reconnu coupable de viol sur un mineur de moins de 13 ans
Cour d’appel de Dakar, arrêt n°02 du 26 janvier 2016 ; Ministère public contre Mounirou MBOUP
Article 433

Sauf dispositions contraires et expresses de la loi, les peines prononcées contre celui ou ceux des prévenus reconnus coupables, en faveur de qui il aura été déclaré exister des circonstances atténuantes, seront modifiées ainsi qu'il suit:

(Loi n° 77-33 du 22 février 1977)

Si la peine prévue est supérieure à cinq ans d'emprisonnement, le tribunal appliquera l'emprisonnement de deux ans au moins, sauf lorsque le minimum prévu est inférieur à deux ans, dans ce dernier cas il sera fait application de la réduction de peine prévue ci-après.

Si la peine prévue est un emprisonnement égal ou inférieur à cinq ans, les juridictions correctionnelles sont autorisées, même en cas de récidive, à réduire J'emprisonnement même au-dessous d'un mois et l'amende même à 20.000 francs ou une somme moindre.  Elles pourront aussi prononcer séparément l'une ou l'autre de ces peines et même substituer l'amende à l'emprisonnement.
≈Le délinquant primaire déclaré coupable de vol de service, d’abus de confiance et d’introduction frauduleuse dans un système informatique, qui n’a jamais eu maille avec la justice, peut bénéficier des circonstances atténuantes
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°38, Ministère public contre Mame Coura MBENGUE
≈Il y a lieu de relever que compte de leur personnalité, de leur qualité de délinquant primaire et de leur situation matrimoniale, des prévenus peuvent bénéficier de larges circonstances atténuantes
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°624 du 11 septembre 2017, Ministère public contre Makhtar MAAL et Bocar THIAM
≈Le prévenu reconnu coupable de dénonciation calomnieuse est un délinquant primaire, ainsi tenant compte de sa personnalité, de son âge et de sa situation familiale et psychologique, il y’a lieu de lui accorder de très larges circonstances atténuantes 
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°597 du 28aout 2017, Ministère public contre Faustin Jean Pierre EKEDIBAKADOL
≈Peut bénéficier de circonstances atténuantes, un prévenu qui  est un délinquant primaire contre qui il n’est articulé aucune poursuite antérieure encore moins une condamnation 

Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°459 du 20 juin 2017, Ministère public contre Alioune Badara DIONGUE
≈Un prévenu qui est un délinquant sans aucun passé pénal prouvé auquel il doit être reconnu des circonstances atténuantes devant conduire à l’application du minimum légal encouru
Cour d’appel de Dakar, arrêt n°318 du 02 mai 2017, Ministère public contre André MENDY
≈Compte tenu de l’absence de la preuve contre le prévenu d’un état de récidive, c’est à bon droit que des circonstances atténuantes avaient été reconnues au prévenu dont la diminution de la peine était bien justifier par les premiers juges 
Cour d’Appel de Dakar, arrêt n°251 du 22 mars 2017, Ministère public contre Abdel Kader KANOUTE
≈Au-delà de la gravité des faits commis par des agents de la force publique requis pour prêter main forte et aider à faire conduire devant l’autorité policière l’auteur présumé d’une infraction, les prévenus restent quand même des délinquants primaires, mariés et pères de famille ; qu’ils doivent en conséquence bénéficier de circonstances atténuantes
Cour d’appel de Dakar, arrêt n°12 72 du 23 aout 2013, Ministère public contre Serigne DIOUF et Tidiane DAMMANKA
Article 434

Sont abrogés les articles 1ers à 463 du Code pénal précédemment en vigueur.

Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent Code, et notamment:

A - Interdiction de séjour:

- Loi du 27 mai 1985, article 19; - Décret-loi du 30 octobre 1935 et arrêté du 1er janvier 1942.

B - Minorité pénale :

- Décret du 30 novembre 1928.

C Amendes :

- Loi du 17 mars 1954.

D - Contrainte par corps :

- Loi du 22 juillet 1867. - Loi du 27 mai 1885. - Loi du 7 février 1924. - Loi du 2 juillet 1850.

F - Abandon de famille :

G – Animaux :

H – Chèque :

- Décret-loi du 30 octobre 1935, article 66 (art. 67 non incorporel).

I - Crédit public :

- Loi du 11 juillet 1885 portant interdiction de tous imprimés simulant les billets de banque.

J- Elections :

- Décret du 3 janvier 1914 ayant pour but d'assurer le secret et la liberté du vote ainsi que la sincérité des opérations électorales (article 12).

- Décret du 2 février 1852 sur l'élection des députés du corps législatif. (Articles 35, 41, 44, 49). - Loi du 31 mars 1914 réprimant les actes de corruption dans les opérations électorales (article 10).
K –Attroupements :

- Loi du 7 juin 1848.
L - Ordre public :

- Décret du 23 octobre 1935 sur le renforcement du maintien de l'ordre public (articles 1er, 2, 3, 4 et 5). - Décret du 14 novembre 1960 (article 4).

M - Presse :

- Loi du 29 juillet 1881 (chapitre IV: des crimes et délits commis par tout moyen de publication) (articles 23 à 26, 29 à 46).

N - Outrage aux bonnes mœurs :

- Décret du 3 août 1942, articles 1er et 12 relatifs aux publications obscènes.

0 - Abus de prêts

- Loi du 22 janvier 1962, articles 1er, 2, 6 et 8 ajoutés par loi du 7 avril 1964.

P - Soustractions commises par les dépositaires publics :

- Loi du 7 avril 1964, articles 1er (1 69 à 172 du Code pénal), 2 et 4.

Sont également abrogés à compter de la date d'entrée en vigueur du décret portant Code des Contraventions, les articles 464 à 486 du Code pénal précédemment en vigueur.

Article 435

Les dispositions législatives ou réglementaires visant les articles dudit Code pénal visent désormais les articles correspondants du présent Code conformément au tableau y annexé.

Continueront d'être appliquées par les Cours et Tribunaux les dispositions pénales particulières non incorporées dans ce Code.
Article 436

Le présent Code entrera en vigueur à compter du 1er février 1966.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
Fait à Dakar, le 21 juillet 1965
ANNEXE
I/Législation

Loi 2016-29 du 08 novembre 2016 modifiant 65-60 du 21 juillet 1965 portant code pénal

TITRE IV. - DES INFRACTIONS LIEES AUX TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Chapitre préliminaire. - Terminologie

Article 431-7. - Au sens du présent code, on entend par :

1. communication électronique : toute mise à la disposition du public ou d’une catégorie de public, par un procédé électronique ou magnétique, de signes, de signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de messages de toute nature ;

2. données informatiques : toute représentation de faits, d’informations ou de concepts sous une forme qui se prête à un traitement informatique ;

3. mineur : toute personne âgée de moins de 18 ans ;

4. pornographie enfantine : toute donnée quelle qu’en soit la nature ou la forme ou le support représentant :

a. un mineur se livrant à un comportement sexuellement explicite ;

b. une personne qui apparaît comme un mineur se livrant à un comportement sexuellement explicite ;

c. des images réalistes représentant un mineur se livrant à un comportement sexuellement explicite ;

5. raciste et xénophobe en matière des technologies de l’information et de la communication : tout écrit, toute image ou toute autre représentation d’idées ou de théories qui préconise ou encourage la haine, la discrimination ou la violence contre une personne ou un groupe de personnes, en raison de la race, de la couleur, de l’ascendance ou de l’origine nationale ou ethnique ou de la religion, dans la mesure où cette dernière sert de prétexte à l’un ou à l’autre de ces éléments ou incite à de tels actes ;

6. système informatique : tout dispositif isolé ou non, tout ensemble de dispositifs interconnectés assurant en tout ou partie, un traitement automatisé de données en exécution d’un programme ;

7. technologies de l’information et de la communication (TIC) : les technologies employées pour recueillir, stocker, utiliser et envoyer des informations ainsi que celles qui impliquent l’utilisation des ordinateurs ou de tout système de communication y compris de télécommunication.

Chapitre premier. - Des atteintes aux systèmes informatiques Section première. -Des atteintes à la confidentialité des systèmes informatiques
Article 431-8. - Celui qui accède ou tente d’accéder frauduleusement à tout ou partie d’un système informatique, est puni d’un emprisonnement de six mois à trois ans et d’une amende de 1.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Est puni des mêmes peines celui qui se maintient ou tente de se maintenir frauduleusement dans tout ou partie d’un système informatique.

Article 431-9. - Lorsqu’il résulte de l’accès ou du maintien frauduleux dans un système informatique soit la suppression ou la modification de données contenues dans le système, soit une altération du fonctionnement de ce système, les peines prévues par l’article précédent sont portées au double.

Section II.- Des atteintes à l’intégrité des systèmes informatiques

Article 431-10. - Celui qui entrave ou fausse ou tente d’entraver ou de fausser le fonctionnement d’un système informatique est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 5 000 000 de francs à 10 000 000 de francs.

Section III. - Des atteintes à la disponibilité des systèmes informatiques
Article 431-11. - Celui qui introduit ou tente d’introduire frauduleusement des données dans un système informatique, est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 5.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Chapitre II. - Des atteintes aux données informatiques
Section première. - Des atteintes générales aux données informatiques

Article 431-12. - Celui qui intercepte ou tente d’intercepter frauduleusement par des moyens techniques des données informatiques lors de leur transmission non publique à destination, en provenance ou à l’intérieur d’un système informatique est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 5.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-13. - Celui qui endommage ou tente d’endommager, efface ou tente d’effacer, détériore ou tente de détériorer, altère ou tente d’altérer, modifie ou tente de modifier, frauduleusement des données informatiques est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 5.000.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Section II. - Des atteintes spécifiques aux droits de la personne au regard du traitement des données à caractère personnel

Article 431-14. - Celui qui, même par négligence, procède ou fait procéder à des traitements de données à caractère personnel sans avoir respecté les formalités préalables à leur mise en œuvre prévues par la loi sur les données à caractère personnel, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500 000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-15. - Celui qui, même par négligence, procède ou fait procéder à un traitement qui a fait l’objet de la mesure prévue au point 1. de l’article 30 de la loi sur les données à caractère personnel, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-16. - Lorsqu’il est procédé ou fait procéder à un traitement de données à caractère personnel dans les conditions prévues par l’article 19 de la loi sur les données à caractère personnel, celui qui ne respecte pas, y compris par négligence, les normes simplifiées ou d’exonération établies à cet effet par la Commission des données personnelles, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-17. - Celui qui, hors les cas où le traitement est autorisé dans les conditions prévues par la loi sur les données à caractère personnel, procède ou fait procéder à un traitement de données à caractère personnel incluant parmi les données sur lesquelles il porte le numéro d’inscription des personnes au répertoire national d’identification des personnes physiques, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-18. - Celui qui procède ou fait procéder à un traitement de données à caractère personnel sans mettre en œuvre les mesures prescrites à l’article 71 de la loi sur les données à caractère personnel, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et, d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-19. - Celui qui collecte des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-20. - Celui qui procède ou fait procéder à un traitement de données à caractère personnel concernant une personne physique malgré l’opposition de cette personne conformément aux dispositions de l’article 68 de la loi sur les données à caractère personnel, lorsque ce traitement répond à des fins de prospection, notamment commerciale, ou lorsque cette opposition est fondée sur des motifs légitimes, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-21. - Celui qui, hors les cas prévus par la loi, met ou conserve sur support ou mémoire informatique, sans le consentement exprès de l’intéressé, des données à caractère personnel qui, directement ou indirectement, font apparaître l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les appartenances syndicales ou qui sont relatives à la santé de celui-ci, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Les dispositions du précédent alinéa sont applicables aux traitements non automatisés de données à caractère personnel dont la mise en œuvre ne se limite pas à l’exercice d’activités exclusivement personnelles.

Article 431-22. - Celui qui, hors les cas prévus par la loi, met ou conserve sur support ou mémoire informatique des données à caractère personnel concernant des infractions, des condamnations ou des mesures de sûreté, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-23. - En cas de traitement de données à caractère personnel ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé, est punie des peines prévues à l’article précédent, celui qui procède à un traitement :

a) sans avoir préalablement informé individuellement les personnes sur le compte desquelles des données à caractère personnel sont recueillies ou transmises, de leur droit d’accès, de rectification et d’opposition, de la nature des données transmises et des destinataires de celles-ci ainsi que des dispositions prises pour leur traitement, leur
b) malgré l’opposition de la personne concernée ou lorsqu’il est prévu par la loi, en l’absence du consentement éclairé et exprès de la personne, ou s’il s’agit d’une personne décédée, malgré le refus exprimé par celle-ci de son vivant.

Article 431-24. - Celui qui conserve des données à caractère personnel au-delà de la durée nécessaire prévue par l’article 35 de la loi sur les données à caractère personnel, sauf si cette conservation est effectuée à des fins historiques, statistiques ou scientifiques dans les conditions prévues par la loi, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-25. - Celui qui, hors les cas prévus par la loi, traite à des fins autres qu’historiques, statistiques ou scientifiques des données à caractère personnel conservées au-delà de la durée nécessaire prévue par l’article 35 de la loi sur les données à caractère personnel est puni emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-26. - Celui qui, détenant des données à caractère personnel à l’occasion de leur enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou de toute autre forme de traitement, détourne ces informations de leur finalité telle que définie par la disposition législative, l’acte réglementaire ou la décision de la Commission des données personnelles autorisant le traitement automatisé, ou par les déclarations préalables à la mise en œuvre dece traitement, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-27. - Celui qui recueille, à l’occasion de leur enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou d’une autre forme de traitement, des données à caractère personnel dont la divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la considération de l’intéressé ou à l’intimité de sa vie privée, porte, sans autorisation de l’intéressé, ces données à la connaissance d’un tiers qui n’a pas qualité pour les recevoir, est puni d’un emprisonnement d’un an à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Lorsque la divulgation prévue à l’alinéa premier du présent article est commise par imprudence ou négligence, le responsable est puni d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 300.000 francs à 5.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Dans les cas prévus aux deux alinéas du présent article, la poursuite ne peut être exercée que sur plainte de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit.

Article 431-28. - Est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 200.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines, celui qui entrave l’action de la Commission des données personnelles :

a) soit en s’opposant à l’exercice des missions confiées à ses membres ou aux agents habilités en application de la loi sur les données à caractère personnel ;

b) soit en refusant de communiquer à ses membres ou aux agents habilités en application de la loi sur les données à caractère personnel, les renseignements et documents utiles à leur mission ou en dissimulant lesdits documents ou renseignements, ou en les faisant disparaître ;

c) soit en communiquant des informations qui ne sont pas conformes au contenu des enregistrements tels qu’ils étaient au moment où la demande a été formulée ou qui ne présentent pas ce contenu sous une forme directement accessible.

Section III. - Des infractions informatiques
Article 431-29. - Celui qui produit ou fabrique un ensemble de données numérisées par l’introduction, l’effacement ou la suppression frauduleuse de données informatisées stockées, traitées ou transmises par un système informatique, engendrant des données contrefaites, dans l’intention qu’elles soient prises en compte ou utilisées à des fins légales comme si elles étaient originales est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 5.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-30. - Est puni des peines prévues à l’article précédent, celui qui, en connaissance de cause, fait usage ou tente de faire usage des données obtenues dans les conditions prévues à l’article précédent.

Article 431-31. - Est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 5.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines, celui qui, intentionnellement, cause ou tente de causer un préjudice patrimonial à autrui :

a) par toute introduction, altération ou suppression, tout effacement de données informatiques ;

b) par toute forme d’introduction frauduleuse à un système ou d’atteinte au fonctionnement d’un système informatique, en vue d’obtenir sans droit un bénéfice économique pour soi-même ou pour autrui frauduleusement, pour soi-même ou pour autrui, un avantage quelconque en s’introduisant dans un système informatique.
Chapitre III. - Des autres abus
Article 431-32. - Celui qui produit, vend, importe, détient, diffuse, offre, cède ou met à disposition un équipement, un programme informatique, tout dispositif ou donnée conçue ou spécialement adaptée pour commettre une ou plusieurs des infractions prévues par les articles 431-8 à 431-13 du présent code ou un mot de passe, un code d’accès ou des données informatisées similaires permettant d’accéder à tout ou partie d’un système informatique, est puni des peines prévues respectivement pour l’infraction elle-même ou pour l’infraction la plus sévèrement réprimée.

Article 431-33. - Celui qui participe à une association formée ou à une entente établie en vue de préparer ou de commettre une ou plusieurs des infractions prévues par le présent titre, est puni des peines prévues respectivement pour l’infraction elle-même ou pour l’infraction la plus sévèrement réprimée.

Chapitre IV.- Des infractions se rapportant au contenu
Section première. - De la pornographie enfantine

Article 431-34. - Celui qui produit, enregistre, offre, met à disposition, diffuse, transmet une image ou une représentation présentant un caractère de pornographie enfantine par le biais d’un système informatique, est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de 5.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-35. - Celui qui se procure ou procure à autrui, importe ou fait importer, exporte ou fait exporter une image ou une représentation présentant un caractère de pornographie enfantine par le biais d’un système informatique, est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de 5.000.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-36. - Est puni des peines prévues à l’article précédent, celui qui possède en connaissance de cause une image ou une représentation présentant un caractère de pornographie enfantine dans un système informatique ou dans un moyen quelconque de stockage de données informatiques.

Article 431-37. - Est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de 5.000.000 de francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines celui qui facilite sciemment à un mineur l’accès à des images, documents, sons ou représentations présentant un caractère de pornographie ou à des contenus manifestement illicites.

Article 431-38. - Celui qui propose intentionnellement, par le biais des technologies de l’information et de la communication, une rencontre avec un mineur, dans le but de commettre à son encontre une des infractions prévues par les articles 431-35 à 431-37 ou les infractions de viol, de pédophilie ou d’attentat à la pudeur est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Lorsque la proposition sexuelle a été suivie d’actes matériels conduisant à ladite rencontre, le juge ne pourra ni prononcer le sursis à l’exécution de la peine, ni appliquer à l’auteur les circonstances

Article 431-39. - Celui qui accède habituellement et sans motif légitime, à des contenus de pornographie enfantine est puni d’un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-40. - Les infractions prévues par la présente section, lorsqu’elles sont commises en bande organisée, sont punies du maximum de la peine prévue à l’article 431-34 du présent code.

Section II. -Des autres atteintes se rapportant au contenu
Article 431-41. - Celui qui crée, télécharge, diffuse ou met à disposition sous quelque forme que ce soit des écrits, messages, photos, dessins ou toute autre représentation d’idées ou de théories, de nature raciste ou xénophobe, par le biais d’un système informatique, est puni d’un emprisonnement de six mois à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs.

Article 431-42. - La menace faite, par le biais d’un système informatique, de commettre une infraction pénale envers une personne en raison de son appartenance à un groupe qui se caractérise par la race, la couleur, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique ou la religion ou envers un groupe de personnes qui se distingue par une de ces caractéristiques est punie d’un emprisonnement de six mois à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs.

Article 431-43. - L’insulte commise par le biais d’un système informatique envers une personne en raison de son appartenance à un groupe qui se caractérise par la race, la couleur, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique ou la religion ou envers un groupe de personnes qui se distingue par une de ces caractéristiques est punie d’un emprisonnement de six mois à sept ans et d’une amende de 500.000 de francs à 10.000.000 de francs.

Article 431-44. - Celui qui, intentionnellement, nie, approuve ou justifie des actes constitutifs de génocide, de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre par le biais d’un système informatique est puni d’un emprisonnement de six mois à sept ans et d’une amende de 500.000 de francs à 10.000.000 de francs.

Article 431-45. - En cas de condamnation, le tribunal prononce la confiscation des matériels, équipements, instruments, programmes informatiques ou tous dispositifs ou données appartenant au condamné ou avant servi à commettre les infractions prévues à la présente section, sous réserve des droits des tiers de bonne foi.

Chapitre V. - Des infractions liées aux activités des prestataires techniques de services de communication au public par voie électronique

Article 431-46. - Celui qui présente aux personnes mentionnées au 2° de l’article 3 de la loi n° 2008-08 du 25 janvier 2008 sur les transactions électroniques, un contenu ou une activité comme étant illicite dans le but d’en obtenir le retrait ou d’en faire cesser la diffusion, alors qu’il sait cette information inexacte, est puni d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.                                                       

Article 431-47. - Est punie d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines, toute personne exerçant l’une des activités définies aux points 1 et 2 de l’article 3 de la loi sur les transactions électroniques qui :
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 Ne satisfait pas aux obligations définies au quatrième alinéa du point 5 de l’article 3 de la loi sur les transactions électroniques ;
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 ne conserve pas les éléments d’information visés à l’article 4 alinéa 1er de la loi susvisée ;
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 ne défère pas à la demande d’une autorité judiciaire d’obtenir communication desdits éléments.

Article 431-48. - Toute personne exerçant l’activité définie à l’article 3 de la loi sur les transactions électroniques qui ne respecte pas les prescriptions de ce même article, est punie d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-49. - Toute personne exerçant l’activité définie à l’article 5 de la loi sur les transactions électroniques qui ne respecte pas les prescriptions prévues par ce texte, est punie d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-50. - Tout directeur de publication est tenu de publier la réponse portant sur l’exercice du droit de réponse, en application de l’article 6 de la loi sur les transactions électroniques, vingt-quatre heures après la réception de la demande, sous peine d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs, sans préjudice de toutes autres peines prévues par la législation en vigueur.

Article 431-51. - Les dispositions de l’article 431-48 du présent code s’appliquent pour tout manquement à l’obligation d’information du consommateur prévue par l’article 10 de la loi sur les transactions électroniques.

Article 431-52. - Le refus d’un fournisseur électronique de biens ou de services de rembourser les montants reçus d’un consommateur qui exerce son droit de rétractation est passible d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-53. - Est puni d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou de l’une de ces peines, celui qui trompe l’acheteur sur l’identité, la nature ou l’origine du bien vendu, en livrant frauduleusement un bien autre que celui commandé et acheté par le consommateur.

Chapitre VI. - Des infractions liées à la publicité par voie électronique

Article 431-54. - Est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 250 000 francs à 1 000 000 francs ou de l’une de ces peines, celui qui méconnait les dispositions de l’article 15 de la loi sur les transactions électroniques, relatives aux possibilités de bénéficier d’offres promotionnelles ou de participer à des concours ou à des jeux promotionnels, lorsque ces offres, concours ou jeux sont proposés par voie électronique.

Article 431-55. - Celui qui réalise des publicités ou des offres promotionnelles telles que rabais, primes ou cadeaux, ainsi que les concours ou les jeux promotionnels, adressés par courrier électronique, en violation de l’article 14 de la loi sur les transactions électroniques, est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Article 431-56. - Celui qui, intentionnellement, sans excuse légitime ou justification, déclenche la transmission d’un ou de plusieurs courriers électroniques par l’entremise d’un système informatique, avec l’intention de tromper les destinataires· du ou des messages sur l’origine desdits messages est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Chapitre VII. -De l’usurpation d’identité numérique
Article 431-57. - Celui qui usurpe l’identité d’un tiers ou une ou plusieurs données permettant de l’identifier, en vue de troubler sa tranquillité ou celle d’autrui ou de porter atteinte à son honneur, à sa considération ou à son patrimoine est puni d’un emprisonnement de trois ans à sept ans et d’une amende de 500.000 francs à 2.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Chapitre VIII. - Des atteintes aux biens en relation avec les technologies de l’information et de la communication

Article 431-58. - Celui qui a copié frauduleusement des données informatiques qui ne lui appartiennent pas, est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 250.000 francs à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces peines.

Chapitre IX. - Des infractions commises par tout moyen de communication électronique 

Article 431-59. - Sont considérés comme moyens de diffusion publique au sens de l’article 248 du présent code les moyens de communication électronique.

Article 431-60. - Est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de 500.000 francs à 10.000.000 de francs ou l’une de ces deux peines celui qui, par un moyen de communication électronique :

a) fabrique ou détient en vue d’en faire commerce, distribution, location affichage ou exposition ;

b) importe ou fait importer, exporte ou fait exporter transporte ou fait transporter sciemment aux mêmes fins ;

c) affiche, expose ou projette aux regards du public ;

d) vend, loue, met en vente ou en location, même non publiquement ;

e) offre, même à titre gratuit, même non publiquement, directement ou par moyen détourné ;

f) distribue ou remet en vue de leur distribution, tous imprimés, tous écrits, dessins, affiches, gravures, peintures, photographies, films ou clichés, matrices ou reproductions photographiques, emblèmes, tous objets ou images contraires aux bonnes mœurs.

Article 431-61. - En cas de condamnation pour une infraction commise par le biais d’un moyen de communication électronique, la juridiction peut, à titre de peines complémentaires :
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 Interdire d’émettre des messages de communication électronique ;
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 Interdire, à titre provisoire ou définitif, l’accès au site ayant servi à commettre l’infraction ou son hébergement ;

Ordonner l’utilisation de tous moyens techniques disponibles pour empêcher l’accès au site.

La juridiction peut en outre faire injonction à toute personne légalement responsable du site ayant servi à commettre l’infraction, à toute personne qualifiée, de mettre en œuvre les moyens techniques nécessaires en vue d’assurer le respect des mesures prévues à l’alinéa précédent.

La violation des interdictions prononcées par la juridiction, est punie d’un emprisonnement de six mois à trois ans et d’une amende de 500.000 francs à 2.000.000 de francs.

Article 431-62. - En cas de condamnation à une infraction commise par le biais d’un moyen de communication électronique, le juge ordonne à titre complémentaire la diffusion au frais du condamné, par extrait, de la décision sur ce même support. 
La publication prévue à l’alinéa précédent doit être exécutée dans les quinze jours suivant le jour où la condamnation est devenue définitive.

Le condamné qui ne fait pas diffuser ou qui ne diffuse pas l’extrait prévu au premier alinéa ci-dessus est puni des peines prévues par l’article 278 bis du présent code.

Si dans le délai de quinze jours après que la condamnation est devenue définitive, le condamné n’a pas diffusé ou fait diffuser cet extrait, les peines prévues au présent article sont portées au double
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2/Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°2018 du 22 mai 2018, Ministère public contre Amadou Lamine DIAGNE et autres

3/Tribunal de Grande instance Hors Classe de Dakar – jugement n°2114  du 03 mai 2013 Ministère public contre Amadou Lamine DIAGNE et Autres

4/Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°3927 du 05septembre 2006, Ministère public contre Agbola AJIBOLA alias GIBSON et autres 

5/Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement du 21 janvier 2010, Ministère public  contre Fulgence BAHI 

6/Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement du 02 mai 2012, Ministère public  contre Kouakou KOUADIO

7/Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°585/2018 du 25 juin 2018, Ministère public contre Sékou KANTA et Aissatou THIAM

8/Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar du 17 avril 2012, affaire Wari

9/Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°0979 du 25 janvier 2018 Ministère public contre Gora FAYE 

10/Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar RP n°1246 du 29 mars 2018 Ministère public contre Makhtar Junior TOP et autre
11/Tribunal Régional de Saint-Louis, jugement n°2009 du 04 mai 2009, Ministère public contre Macodou Gueye 

12/Tribunal correctionnel de Paris, jugement n°16/56239 du 12 aout 2016  Mélodhy contre THOMAS

13/Tribunal Régional de Thiès, jugement n°1603, du 23 décembre 2005, Ministère public contre Diawé KOUYATE et autres

14/Tribunal Régional de Diourbel, jugement n°551 du 03 juin 2010, Ministère public contre Alassane DARY et autres

15/Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°5807 du 20 décembre 2012, Ministère public contre Oumar Tounkara

16/Tribunal Régional de Thiès, jugement n°505/2012 du 18 septembre 2012, affaire Agence new-look

17/Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n°752 du 12 décembre 2011, affaire Momar NDAO

18/Tribunal régional de Ziguinchor, jugement n°02 du 06 janvier 2004, Ministère public contre Christian COSTEAUX

19/Tribunal de Grande instance Hors Classe de Dakar, jugement n°5604/2015 du 20 octobre 2015

20/Tribunal de Grande Instance de Thiès, jugement n°56/16 du 29 décembre 2016, Ministère public contre Mbaye KA 

21/Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement n°38, Ministère public contre Mame Coura MBENGUE

22/Tribunal de Grande Instance de Thiès, jugement n342/15 16 juin 2015, Ministère public contre Ibrahima MBAYE et autres
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� Pape Assane TOURE : Le Traitement de la cybercriminalité devant le juge, 1er éd 2008, Harmattan, page 50


� Voir la convention de Lanzaroté du 25 octobre 2007,  qui porte sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels qui a apporté des circonstances aggravantes à la pornographie enfantine en ses articles 20 et 28 , mais encore qui met l’accent  sur le « Gromming » : proposition d’une rencontre sexuelle avec un mineur par le biais des TIC et des circonstances aggravantes lorsque la proposition est  suivie d’acte.


� Pape Assane TOURE : Le Traitement de la cybercriminalité devant le juge, 1er éd 2008, Harmattan, page 292


� Voir l’article 9 la Convention de Budapest du 8 novembre 2001  sur a cybercriminalité


� Voir la 	Charte Africaine des Droits et Bien- être de l’Enfant adopté à Adis Abbeba 


� Pape Assane TOURE : Le Traitement de la cybercriminalité devant le juge, 1er éd 2008, Harmattan, page 304


� Voir article 20 de la directive du 19 aout 2011 portant lutte contre la cybercriminalité dans l’espace de la CEDEAO


� Pape Assane TOURE : Le Traitement de la cybercriminalité devant le juge , 1er éd 2008, Harmattan, page 312


� Cour de cybercrimalité, de Pape Assane TOURE, page 32 sur les autres infractions relatives au contenu


� Voir article 226-4al 2 du Code Pénal Francais


� Voir l’article 311-2 du nouveau Code pénal français qui dispose par assimilation le vol d’énergie (électricité, gaz, froid industriel) à « la soustraction frauduleuse d’énergie au préjudice d’autrui est assimilé au vol » .Voir aussi l’article  431-8 alinéa 1 du Code pénal  issu de la loi n02016-29 du 25 novembre 2016 portant sur la cybercriminalité sur les atteintes aux systèmes informatiques.


� Communication de Pape Assane TOURE sur le Traitement judiciaire de la cybercriminalité au Sénégal







